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Introduction

Parmi les objectifs du projet LOSE+, il  convient de mentionner le suivi et la gestion des

risques lie�s  aux e�ventuels  accidents lie�s  au transport  de marchandises dangereuses.  En

particulier, la composante T1 pre�suppose la de� finition d'un Plan de traçabilite�  et de gestion

des flux de marchandises dangereuses, afin de planifier et de pre�voir les flux dans la zone

transfrontalieDre entre tous les partenaires implique�s dans le projet.

Dans  ce  contexte,  une  cartographie  de  base  pourrait  garantir  l'interope�rabilite�  et

l'accessibilite�  des donne�es entre les diffe�rents territoires concerne�s. L'analyse de l'e� tat de

l'art repre�sente donc le point de de�part fondamental pour la re�alisation des objectifs.

Comme dans le cas de la de� finition du produit T113 "Cartographie des flux", le manque de

bases de donne�es de collecte de donne�es repre�sente un point faible dans la de� finition de

l'e� tat actuel des flux terrestres de marchandises dangereuses.

Pour la re�daction de ce document, il a e� te�  fait re� fe� rence aux informations obtenues par la

campagne d'acquisition de donne�es re�alise�e avec les questionnaires, qui a e� te�  discute�e dans

le produit T1.1.3 (voir paragraphe "Questionnaires pour l'e� tude des flux", dans le document

"Cartographie des flux"). 

Pour parvenir aD  l'identification des voies de franchissement dans la zone urbaine donnant

sur le port, par type de marchandises et niveaux de risque, les e� le�ments suivants ont e� te�

pris en compte :

 Pour les routes : les sections de route les plus proches des nœuds portuaires ;

 Pour  les  types  de  marchandises  :  celles  indique�es  dans  les  questionnaires  et

accompagne�es  d'indications  sur  le  lieu  d'origine  et  de  destination,  les  quantite�s

transporte�es, la fre�quence des mouvements et les moyens utilise�s. 

Il faut dire qu'il n'a pas e� te�  possible de de� finir des flux pre�cis de marchandises dangereuses,

c'est-aD -dire avec toutes les informations relatives au mouvement, en termes de : parcours

pre�cis,  temps  de  de�placement,  de�cisions  sous-tendant  le  choix  des  parcours  les  plus

approprie�s, etc. 

Pour l'e�valuation des niveaux de risque, deux me�thodologies diffe�rentes ont e� te�  utilise�es :

 la me� thode Shortcut, qui est conçue pour l'estimation haJ tive des conse�quences des

4



accidents  majeurs  lie�s  au  transport,  au  stockage  et  aD  la  manutention  des

marchandises dangereuses ;

 la me�thode expe�ditive, une me�thodologie conçue pour les e� tablissements concerne�s

par les marchandises dangereuses, mais valable dans ce contexte pour une premieDre

estimation du risque.

Les analyses se re� feD rent aux deux principaux ports de la province de Sassari, aD  savoir Olbia

et Porto Torres. Toutes deux sont adjacentes aD  leurs centres de population respectifs.

Le point de de�part du projet LOSE+ est le projet LOSE (2012-2015), dans le cadre duquel la

province de Sassari a mis en place un systeDme de de� tection des ve�hicules transportant des

marchandises dangereuses sur le territoire provincial. 

LOSE+ repre�sente donc un progreDs et une continuite�  avec le projet LOSE susmentionne� .

Pour  la  province  de  Sassari,  les  re�sultats  pre�ce�dents  du  projet  LOSE  concernant  la

cartographie des flux ont e� te�  re�sume�s dans le "Rapport sur les flux et les acteurs implique�s

dans la mobilite�  des marchandises dangereuses".

Le rapport analyse l'e� tat actuel (par rapport aD  la pe�riode 2012-2013) de la mobilite�  des

marchandises dangereuses dans la province de Sassari. 

Pour la de� finition de l'e� tat actuel,  l'enqueJte a e� te�  mene�e aD  travers des rencontres et des

contacts  avec  les  diffe�rents  acteurs  implique�s  aD  divers  titres  dans  la  gestion  des

marchandises  dangereuses  dans la  zone portuaire  de  Porto Torres  et  dans le  territoire

provincial, en plus des repre�sentants de la Province de Sassari, de l'Autorite�  Portuaire de la

Sardaigne Nord et de l'Autorite�  Portuaire de Porto Torres.

Il  convient  de  noter  qu'au cours  de  la  pe�riode  conside�re�e,  la  province  de  Sassari  e� tait

compose�e de 24 municipalite�s de moins, car celles-ci faisaient partie de l'ancienne province

d'Olbia-Tempio. Pour cette raison, les analyses se sont concentre�es uniquement sur la zone

de la province de Sassari dans son ancienne composition.

Les systeDmes mis en place dans le cadre du projet LOSE, sur le territoire de la municipalite�

de Porto Torres, s'ils fonctionnaient et e� taient correctement utilise�s, auraient repre�sente�  un

excellent  point  de  de�part  pour  la  collecte  d'informations  sur  l'e� tat  de  l'art  des  flux  de
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marchandises dangereuses manipule�es dans la province de Sassari.

Les principales faiblesses dans la de� finition de l'e� tat de l'art sur le flux de marchandises

dangereuses  concernent  l'absence quasi  totale  de bases de donne�es  pour  la  collecte de

donne�es.

En effet, la re�glementation ne pre�voit pas, pour les transports routiers, qu'il soit obligatoire

de laisser une trace des quantite�s et des types de marchandises de�place�es et notamment

des itine�raires suivis par les ve�hicules.

Il n'est donc pas possible d'identifier un sujet qui de� tient toutes les donne�es de transport

des  marchandises  circulant  sur  le  territoire  provincial  et/ou  re�gional.  Les  seuls  sujets

de� tenant ces informations sont les producteurs et les transporteurs individuels.

C'est pre�cise�ment pour cette raison que des questionnaires de collecte de donne�es ont e� te�

pre�pare�s  dans  le  cadre  du  projet  LOSE+  (voir  par.  Produit  T1.1.3),  ce  qui  a  permis

d'impliquer les parties prenantes.

Les routes proches des deux principaux ports industriels/commerciaux de la province de

Sassari (Olbia et Porto Torres) ont e� te�  analyse�es.

Les types de biens conside�re�s sont ceux obtenus par les questionnaires susmentionne�s.

1. Analyse des voies de passage et du niveau de risque

Pour mesurer le risque lie�  au transport de marchandises dangereuses, il faudrait construire

un ensemble d'indicateurs base�s sur la quantite�  de marchandises transporte�es, la superficie

des  zones  traverse�es,  l'e� tendue  du  re�seau  routier  existant,  l'importance  des  flux  de

ve�hicules, le taux d'urbanisation, etc. Pour de� terminer le niveau de risque dans les zones

portuaires et arrieDre-portuaires, nous ne disposons pas actuellement de toutes les donne�es

spe�cifiques aux diffe�rentes marchandises mentionne�es ci-dessus.

Afin de de�terminer le niveau de risque dans les zones portuaires, nous ne disposons pas

actuellement de toutes les donne�es spe�cifiques aux diffe�rentes marchandises mentionne�es

ci-dessus.  Il  a  e� te�  choisi  dans ce cas de de� finir  des zones  aD  risque pour deux types  de

marchandises  exemplaires,  l'une  sous  forme  liquide  et  l'autre  sous  forme  gazeuse.

Diffe�rents  itine�raires  de  traverse�e  menant  aux  zones  portuaires  ont  e�galement  e� te�
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compare�s.

L'emplacement des e�coles et des hoJ pitaux a e�galement e� te�  pris en conside�ration, car il s'agit

d'endroits "sensibles" en ce qui concerne la pre�sence de sujets faibles, et qui comportent

une augmentation probable du risque en raison du fait que dans ces environnements, un

plus  grand  nombre  de  sujets  se  trouvent  en  meJme  temps,  ce  qui  pourrait  e�galement

entraîJner  des  probleDmes  plus  importants  en  cas  de  ne�cessite�  de  sauvetage  et/ou

d'e�vacuation rapide.

Les  ports  de  re� fe� rence  conside�re�s  sont  Porto  Torres  (aD  la  fois  port  industriel  et  port

commercial urbain) et Olbia (aD  la fois industriel - Cocciani et commercial - Isola Bianca).

E8 tant donne�  qu'il s'agit de transports et non d'e� tablissements, les distances de risque ont

e�te�  de� finies au moyen de tampons autour de l'ensemble de l'extension de la route, c'est-aD -

dire qu'une route d'acceDs  entieDre a e� te�  conside�re�e  comme un site possible d'occurrence

d'un accident routier impliquant des marchandises dangereuses.  Les distances circulaires

autour d'un point source, comme cela peut eJ tre le cas pour les e� tablissements ou certains

emplacements d'un point accidentel, n'ont pas e� te�  prises en compte.

Les  effets  d'un  accident  impliquant  des  marchandises  dangereuses  affectent  la  zone

environnante avec une gravite�  qui diminue ge�ne�ralement en fonction de la distance par

rapport au point d'origine de l'e�ve�nement, aD  l'exception de la pre�sence e�ventuelle d'un effet

domino.

Les marchandises conside�re�es pour l'analyse ont e� te�  choisies parmi celles pre�sentes dans

les questionnaires mentionne�s ci-dessus, en tenant compte du fait que, d'apreDs la situation

du transport de marchandises dangereuses en Italie et dans l'UE selon Eurostat, les liquides

et les gaz inflammables sont parmi les substances les plus transporte�es.

Deux me�thodologies diffe�rentes ont e� te�  utilise�es pour l'analyse :

 La me�thode Shortcut,

 La me�thode expe�ditive.
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MÉTHODE SHORTCUT

Une me�thode de calcul des zones de risque est la "me� thode Shortcut ", qui est conçue pour

l'estimation  rapide  des  conse�quences  d'incidents  majeurs  lie�s  au  stockage,  aD  la
manipulation et au transport de substances dangereuses. 

L'objectif  de cette  me�thode est  de fournir  un outil  rapide pour ve�rifier  l'exactitude des
re�sultats obtenus par d'autres moyens, afin de pouvoir comparer les distances maximales

de dommages.

Il s'agit d'une activite�  de�veloppe�e dans le cadre d'un accord entre l'APAT (Agence pour la

protection de  l'environnement  et  les  services  techniques)  et  l'ARPAT (Agence  re�gionale
pour la protection de l'environnement de la Toscane).

Il permet d'estimer les distances de dommages lie�s aux accidents impliquant le transport
de substances dangereuses par camions-citernes, wagons-citernes et pipelines, types exclus

du champ d'application du de�cret le�gislatif 334/99.

Il  fournit  des  estimations  des  distances  de  dommages  pour  deux  types  d'accidents,

repre�sentatifs de niveaux e� leve�s de se�curite�  et de gestion de l'usine :  

 HypotheDse la plus probable, caracte�rise�e par une probabilite�  relativement e� leve�e et
une ampleur contenue, mais toujours pertinente ; 

 HypotheDse moyenne, associe�e aD  une probabilite�  d'occurrence plus lointaine et aD  des

termes sources de gravite�  moyenne, typiques d'e�ve�nements accidentels pertinents
mais encore cre�dibles.

Pour  chaque  hypotheDse  d'incident,  les  distances  de  dommages  aux  seuils  standard  de
l'e�ve�nement mode� lise�  sont fournies :

 une le� talite�  e� leve�e, 

 une le� talite�  pre�coce, 

 des blessures irre�versibles, 

 des blessures re�versibles. 
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et dans 2 conditions me�te�orologiques moyennes repre�sentatives :

 D5 : condition neutre, vitesse du vent ≥ 5m/s, gradient thermique -1,5/+1,5 °C/100
m.

 F2 :  condition  mode�re�ment  stable,  vitesse  du vent  ≤  2  m/s,  gradient  thermique

+1,5/+4,0 °C/100 m.

Les re�sultats fournis par la me� thode propose�e sont des valeurs de re� fe� rence indicatives :

l'incertitude inhe�rente aD  l'estimation des distances d'endommagement doit eJ tre prise en
compte par rapport aD  l'utilisation pre�vue.

Les substances inflammables sont classe�es en fonction de leurs caracte�ristiques de danger
qui sont importantes pour l'e�valuation des conse�quences. Il s'agit notamment de :

 Liquides inflammables, 

 Gaz inflammables , 

 Substances asplosives, 

et plusieurs sous-classes.

Une macro-classification des substances toxiques est de� finie sur la base de la manieDre dont
elles sont tenues ou forme�es :

 Gaz inflammables, 

 Produits de combustion toxiques, 

certaines d'entre elles sont encore classe�es sur la base de leurs effets,

La me�thode des raccourcis prend en compte les modes de de�tention suivants : 

 stockage avec bassin de confinement ; 

 stockage sans bassin de confinement ; 

 le transport par camion-citerne ou par train-citerne (ATB/FC) ; 

 le transport par bateau ; 

 le transport par pipeline.

En partant des types d'installations ou de transports les plus courants pour les substances

dangereuses examine�es et des ruptures typiques attendues (taille de la rupture et dure�e du
rejet),  les  termes  sources  aD  introduire  dans  les  modeD les  de  simulation  pour  les  deux

conditions me� te�orologiques de re� fe� rence (F.2 et D.5) ont e� te�  identifie�s.
Tous les e�ve�nements sont lie�s aD  une fuite et au rejet ulte�rieur de substances dangereuses

dans le milieu environnant. 

9



En  ce  qui  concerne  la  fiabilite�  de  la  me� thode,  il  faut  noter  qu'elle  est  approuve�e  et
directement te� le�chargeable sur le site de l'Istituto Superiore per la Protezione e la Ricerca

Ambientale au lien suivant: http://www.isprambiente.gov.it/contentfiles/00003400/3472-
mlg-35-2006.pdf/view.

La "me� thode SHORTCUT" fournit des re�sultats pour 250 substances dangereuses, mais peut

e�galement  eJ tre  utilise�e  pour  des  substances  non  re�pertorie�es,  en  fonction  de  leurs
proprie� te�s chimiques et physiques.

Aux fins de l'application de la me�thode des raccourcis,  les dommages sont lie�s  aD  l'effet
physique par le biais du criteDre de vulne�rabilite�  repre�sente�  par le de�passement d'une valeur

seuil. 
Par analogie avec les dispositions de la le�gislation actuelle en la matieDre (de�cret ministe�riel

du 09/05/2001), nous nous re� fe� rons aux quatre valeurs seuils correspondant aD  : 

 les effets d'une le� talite�  e� leve�e 

 les effets de la le� talite�  pre�coce 

 des effets impliquant des blessures graves et irre�versibles ; 

 des effets impliquant des blessures re�versibles.

Dans ce document, certaines simplifications ont e� te�  faites, notamment par l'utilisation d'un

logiciel SIG, apreDs avoir de� fini les distances relatives aux diffe�rentes valeurs seuils, chaque
distance a e� te�  indique�e au moyen d'un tampon autour de toute l'extension du trace�  routier

conside�re� .
En particulier,  tant pour le port d'Olbia que pour celui  de Porto Torres,  seul le tronçon

routier proche de la zone portuaire a e� te�  conside�re� .
Par  la  suite,  afin  de  mettre  en e�vidence l'implication de  la  population re�sidente  en cas

d'accident, une superposition a e� te�  faite entre les distances de risque mises en e�vidence par
les tampons et les sections de recensement relatives au recensement de la population de

2011  (donne�es  ISTAT)  dont  la  densite�  de  population  (habitants/m2)  a  e� te�  prise  en
conside�ration.

En ce qui concerne les analyses des deux substances analyse�es, le cas C a e� te�  pris comme
re� fe� rence, c'est-aD -dire le transport par camion-citerne (ATB).

Vous  trouverez  ci-dessous  quelques  images  des  re�sultats,  en  conside�rant  l'acide

chlorhydrique comme une substance dangereuse, en re� fe� rence au port d'Olbia.

10

http://www.isprambiente.gov.it/contentfiles/00003400/3472-mlg-35-2006.pdf/view
http://www.isprambiente.gov.it/contentfiles/00003400/3472-mlg-35-2006.pdf/view


En particulier, tant en conside�rant l'hypotheDse la plus probable (dans les deux conditions
environnementales  diffe�rentes)  qu'en  conside�rant  l'hypotheDse  moyenne  (dans  les  deux

conditions D5 et F2).

Figure 1.1: Distances pour le sce�nario le plus probable et la classe me�te�orologique D5 - cas extra-urbain.
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Figure 1.2: Distances pour le sce�nario et la classe les plus probables de F2 - cas extra-urbain.

Figure 1.3: Distances pour l'hypotheDse moyenne et la classe me�te�orologique D5 - cas extra-urbain
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Figure 1.4: Distances pour l'hypotheDse moyenne et la classe me�te�orologique F2 - cas extra-urbain.

Figure 1.5: Distances pour le sce�nario le plus probable et la classe me�te�orologique D5 - cas urbain.
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Figure 1.6: Distances pour le sce�nario le plus probable et la classe me�te�orologique F2 - cas urbain.
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Figure 1.7: Distances pour l'hypotheDse moyenne et la classe me�te�orologique D5 - cas urbain.

Figure 1.8: Distances pour l'hypotheDse moyenne et la classe me�te�orologique F2 - cas urbain.
Si  l'on  consideDre  les  re�sidents  relevant  des  sections  de  recensement  touche�es  par  les
diffe�rentes distances de dommages dans les diffe�rentes conditions d'analyse, il ressort dans

ce cas que dans le cas urbain, le nombre de re�sidents touche�s est toujours plus e� leve�  que
dans le cas extra-urbain, c'est-aD -dire concernant l'utilisation de la rocade d'Olbia.

En re�alite� , il faut dire qu'il s'agit d'une estimation prudente. En fait, dans ce cas, seuls les
re�sidents des diffe�rentes sections ont e� te�  pris en compte, calcule�s sur la base de la densite�

de population. Cependant, l'analyse n'inclut pas toutes les personnes qui, du moins si l'on
consideDre un e�ve�nement diurne,  occuperaient des bureaux,  des centres commerciaux et

d'autres lieux de travail et/ou de loisir ; par conse�quent, un nombre plus e� leve�  d'individus
affecte�s par le phe�nomeDne devrait eJ tre associe�  au cas urbain.

En revanche, la note ne�gative de la voie extra-urbaine est la pre�sence de l'hoJ pital Giovanni
Paolo  II,  qui  est  situe�  treDs  preDs  du  pe�riphe�rique  ouest.  Toutefois,  ce  facteur  pourrait

e�galement  eJ tre  un  point  en  faveur  de  la  voie  extra-urbaine car,  meJme  si  elle  n'est  pas
directement implique�e dans l'e�ve�nement, la proximite�  de l'hoJ pital serait fondamentale pour

le sauvetage imme�diat des blesse�s.
Dans le cas des e�coles, les deux cas concernent les e�coles, mais le cas urbain est dans la

plupart des cas le pire.
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MÉTHODE RAPIDE

Dans le  cas  des e� tablissements  pre�sentant un risque d'accident important,  il  existe  des

lignes directrices (De�cret du Pre�sident du Conseil des ministres - 25 fe�vrier 2005 - Lignes
directrices pour la pre�paration du plan d'urgence externe vise�  aD  l'article 20, paragraphe 4,

du  de�cret  le�gislatif  n°  334  du  17  aouJ t  1999.)  relatives  aux  plans  d'urgence  externes
(External Emergency Plans - EEP), qui sont obligatoires pour les ope�rateurs.

Au  sein  de  ceux-ci,  diffe�rents  sce�narios  accidentels  sont  indique�s,  qui  repre�sentent
l'interaction de l'e�ve�nement accidentel avec le territoire et ses composantes territoriales.

En particulier, il existe trois grands types d'e�ve�nements, aD  savoir :

 feux,

 des explosions,

 le rejet de substances dangereuses.

Sur la base de la gravite�  des e�ve�nements individuels, le territoire exte�rieur aD  la centrale est
divise�  en  zones  aD  risque,  dont  le  centre  est  identifie�  comme  le  point  d'origine  de

l'e�ve�nement.

En particulier, les zones aD  risque sont de� finies dans trois zones diffe�rentes :

 Zone d'impact suJ r : dans cette zone, les effets de l'e�ve�nement entraîJneront

certainement une le� talite�  e� leve�e pour les personnes ;

 Zone  de  dommages  :  externe  aD  la  premieDre,  elle  se  caracte�rise  par  des
dommages possibles, meJme graves et irre�versibles,  pour les personnes,  en

particulier pour les  plus vulne�rables comme les mineurs et les  personnes
aJge�es ;

 Zone  d'attention  :  caracte�rise�e  par  l'apparition  possible  de  dommages,

ge�ne�ralement sans gravite�  meJme pour les personnes vulne�rables, ou par des
re�actions physiologiques pouvant conduire aD  des situations ne�cessitant des

mesures d'ordre public. 
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 Sa de� finition est ge�ne�ralement laisse�e aD  une e�valuation spe�cifique sur la base

de la complexite�  territoriale, et n'est ge�ne�ralement importante que lorsqu'on
consideDre les effets aigus sur l'homme en relation avec des sce�narios de rejets

toxiques et lorsque des centres sensibles sont pre�sents dans la zone d'inte�reJ t.
En l'absence d'e�valuations plus spe�cifiques, il est recommande�  de supposer

une  mesure  pour  le  calcul  de  la  troisieDme  zone  au  moins  e�gale  aD  celle
identifie�e pour la deuxieDme.

Les distances mentionne�es sont calcule�es selon la me� thode dite "speditive", qui conduit au
calcul de la distance d'impact selon la formule suivante

 l'e� tat physique des substances (solide, en solution, liquide, gaz lique� fie� , gaz

sous pression, gaz de re� frige�ration, etc ;)

 le type de traitement (stockage, etc.) ;

 le type d'e�ve�nement (incendie, explosion, rejet de substances toxiques pour

l'homme, dispersion de fume�es toxiques aD  la suite d'un incendie) ;

 les quantite�s maximales et minimales de substance pre�sentes (tonnes) ;

En re� fe� rence aD  ces valeurs, on de� finit des tableaux ouD , pour une liste de substances, sont
indique�es des lettres de A aD  H, exprimant une cate�gorie d'effets relevant d'une extension

indique�e par un intervalle exprime�  en meD tres aD  l'inte�rieur duquel on peut identifier, par
interpolation  line�aire,  la  distance  exacte  aD  laquelle  est  de�termine�e  la  premieDre  zone

d'"impact suJ r".

L'interpolation line�aire est de� finie par la formule :

MINF+(MSUP-MINF)x[(QTOT - QINF)/(QSUP - QINF)]

MINF = extre�mite�  infe�rieure de la fourchette de re� fe�rence

MSUP = extre�mite�  supe�rieure de l'intervalle de re� fe� rence
QTOT = quantitaD  effettiva di sostanza presente nell’unitaD  di impianto

QSUP = limite supe�rieure de la quantite�
QINF = l'extre�mite�  infe�rieure de la quantite�

OuD , comme bande de re� fe�rence, on entend le tableau suivant :
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Table 1.1 : L'e� tendue spatiale des effets

Categoria Intervallo (m)

- Indique que l'e� tendue spatiale des effets est ne�gligeable.

A 0 – 25

B 25 – 50

C 50 – 100

D 100 -200

E 200 -500

F 500 – 1000

G 1000 – 3000

H 3000 – 10000

X
Indique une combinaison substance/quantite�  que l'on ne trouve pas dans la pratique
normale.

Une fois que la distance d'impact suJ re a e� te�  calcule�e,  aD  l'aide de la formule ci-dessus, la

deuxieDme  distance,  c'est-aD -dire  la  distance  de  dommage,  est  obtenue  en  multipliant  la

distance  d'impact  par  un  facteur  tabule�  qui  de�pend  du  type  de  substance  et  du  type

d'e�ve�nement conside�re� .

En outre, il est possible de de� finir deux distances diffe�rentes en fonction de deux classes

diffe�rentes de stabilite�  me�te�orologique dans lesquelles le sce�nario d'accident est suppose�  :

 D5, est la classe relative aux conditions me�te�orologiques moyennes avec une

vitesse de vent de 5 m/s

 F2, est la classe relative aux conditions me� te�orologiques mode�re�ment stables

avec une vitesse de vent de 2 m/s. Dans ce cas, les distances calcule�es comme

indique�  ci-dessus sont multiplie�es par un facteur F2 tabule� .

Dans  ce  cas,  l'analyse  porte  sur  les  meJmes  substances  analyse�es  avec  la  me� thode

raccourcie. 

Il convient de noter que cette me� thode de calcul est conçue pour les e� tablissements et ne

distingue pas, comme dans la me� thode pre�ce�dente, le transport par camions-citernes.
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Toujours en ce qui concerne l'acide chlorhydrique, la quantite�  de matieDre conside�re�e est de
7000 kg (7 tonnes). 

Suivant  les  indications  de  la  me�thode  expe�ditive,  les  deux  distances,  d'impact  et  de
dommage suJ rs, ont e� te�  calcule�es dans les deux cas D5 et F2.

Une fois que les marchandises ont e� te�  recherche�es dans les tables de re� fe� rence, elles sont
interpole�es selon la fourchette de quantite�  relative et calcule�es. L'e�ve�nement conside�re�  par

la me�thode concerne un rejet toxique.

La valeur des distances obtenues avec cette me� thode e� tait beaucoup plus faible que celles

obtenues avec la me� thode du raccourci. 
Dans ce cas, cependant, la quantite�  de mate�riel transporte�  a e�galement e� te�  prise en compte.

Ci-dessous  les  images  des  distances  reporte�es,  comme  dans  le  cas  pre�ce�dent,  sur  les
fichiers Gis par rapport aux sections de recensement, etc.

Les donne�es sont e�galement rapporte�es dans ce cas, pour le port d'Olbia. 

Figure 1.9: Distances pour le rejet de substances toxiques, D5 - cas urbain.
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Figure 1.10: Distances pour le rejet de substances toxiques, F2 - cas urbain.

Figure 1.11: Distances pour le rejet de substances toxiques, D5 - cas extra-urbain.
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Figure 1.12: Distances pour le rejet de substances toxiques, D5 - cas extra-urbain.

Dans ce cas e�galement, comme dans l'application de la me�thode des raccourcis, pour de
petites distances de dommages,  l'itine�raire  extra-urbain semble  eJ tre  similaire  ou meJme
pire  que  le  cas  urbain.  les  conside�rations  de� jaD  faites,  qui  conduisent  toujours  aD  une
pre� fe� rence pour le cas extra-urbain, s'appliquent.
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